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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 27 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

24_2023

Financement SEGUR SAAD 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



La Métropole de Lyon, cheffe de file de la politique gérontologique et co-pilote de la politique
du handicap,  mène une politique  en faveur  des  personnes âgées  et  des  personnes  en
situation de handicap en veillant notamment à ce que ces personnes puissent demeurer à
domicile ou être prises en charge en établissement, conformément à leurs souhaits et à leur
état de santé.
Le secteur des SAAD, qui connaît des conditions de travail  extrêmement difficiles et des
rémunérations  sans  rapport  avec  la  pénibilité  des  métiers,  nécessite  une  politique
domiciliaire forte afin de garantir  aux personnes âgées et aux personnes en situation de
handicap que l’aide qui leur est nécessaire leur sera effectivement apportée.
Cette situation connue dans la France entière a conduit  le gouvernement a engager une
réforme du financement des SAAD qui s’est notamment concrétisée par la mise en œuvre de
revalorisations salariales,  lesquelles s’appliquent  aux personnels des SAAD publics sous
forme d’un complément de traitement indiciaire  de 183€ mensuel, rendu obligatoire par la loi
de finances rectificatives pour 2022 avec un effet rétroactif au 1er avril 2022.
La Métropole a décidé de poursuivre son engagement volontariste auprès du secteur de
l’aide à domicile en compensant les SAAD prestataires autorisés publics concernés par le
complément de traitement indiciaire, selon les modalités précisées dans la convention jointe.
La Métropole s’engage à verser au SAAD une subvention pour compenser les surcoûts
supportés par la mise en œuvre du complément de traitement indiciaire correspondant à un
forfait de 3 294€ annuels s’appliquant à chaque équivalent temps plein primé. Le montant
ainsi  obtenu est  ajusté à la  part  de l’activité  APA/PCH réalisée auprès des bénéficiaires
métropolitains sur l’activité totale du SAAD.
Le versement pour l’année 2023 correspond à 80 % du montant  accordé pour l’exercice
2022 et s’établit à la somme de 76 839,09€.
Les heures prises en compte pour mesurer l’activité APA/PCH sont celles réalisées par le
SAAD sur la période d’avril à décembre 2023 et facturées à la Métropole ou le cas échéant
aux bénéficiaires métropolitains de l’APA/PCH au plus tard le 15 mars 2024.
Le montant ainsi calculé est un montant plafond, la compensation totale de la Métropole ne
pouvant  être  supérieure  aux  dépenses  réellement  engagées  par  le  SAAD  au  titre  du
complément de traitement indiciaire, lesquelles devront être déclarées par le SAAD au plus
tard le 15 mars 2024 via l’état récapitulatif des dépenses et de l’activité.
Le versement de l’avance est subordonné notamment à la fourniture d’un document attestant
de la mise en œuvre par le SAAD du complément de traitement indiciaire en 2023 et de
l’engagement  figurant  sur  l’attestation  jointe,  à  limiter  l’impact  des  surcoûts  liés  au
complément de traitement indiciaire sur les tarifs librement fixés du SAAD et donc sur la
participation financière des bénéficiaires de l’APA/PCH.
Le montant de la subvention maximale au titre de l’année 2023 sera calculé en 2024 et son
versement est subordonné notamment à la fourniture d’un état récapitulatif des dépenses et
de  l’activité  selon  un  modèle  fourni  par  la  Métropole.  Les  justificatifs  devront  avoir  été
présentés à la Métropole au plus tard le 15 mars 2024.
La convention jointe prend fin au plus tard un an après la date de paiement du solde de la
subvention allouée.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le présent rapport ;

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer la convention
et l’attestation jointes en annexe ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous les autres
documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’A
PPROUVER LE PRÉSENT RAPPORT ;



• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À
SIGNER LA CONVENTION ET L’ATTESTATION JOINTES EN ANNEXE ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE 
À SIGNER TOUS LES AUTRES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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